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1. LE PROGRAMME NATIONAL DE MEDIATION SANITAIRE   

 

 En 2011 et 2012, dans le cadre dõun programme exp®rimental de médiation sanitaire auprès des 

femmes et jeunes enfants roms vivant en squats et en bidonvilles, des actions de médiation sanitaire ont 

été con duites sur quatre sites pilotes en France. Elles avaient pour objectif dõam®liorer lõacc¯s aux droits, 

aux soins et à la prévention des femmes et jeunes enfants roms migrants vivant dans des conditions de 

grande précarité et de faciliter les relations entr e professionnels et usagers.  

Durant ces deux ans, trois associations locales ont mis en ïuvre des actions de m®diation sanitaire -

lõAr®as dans lõagglom®ration lilloise, M®decins du Monde dans lõagglom®ration nantaise et lõAĢAV dans 

le Val dõOise et ¨ Bobigny. Lõ®valuation a r®v®l® que ces actions de m®diation avaient un impact tr¯s 

positif en mati¯re dõacc¯s ¨ la sant® de ces populations dans les structures publiques. 

Avec lõappui de lõINPES et du Ministère de s Affaires sociales et de  la Santé, le programm e de médiation 

sanitaire a été étendu sur la période 2013 -2016 ð dõune part dõun point de vue g®ographique avec le 

d®veloppement dõactions sur dõautres territoires et dõautre part sur le plan populationnel, en ne se 

limitant plus à la santé materno -infanti le mais en visant toute la population habitant les bidonvilles. 

Lõenjeu de cette extension r®side ®galement dans lõadaptation du programme ¨ dõautres publics 

connaissant des freins similaires dõacc¯s ¨ la sant®, tels que les Gens du voyage en situation de 

précarité. La médiation sanitaire  en direction de ce public a été inscrite dans le plan pluriannuel contre 

la pauvret® et lõinclusion sociale adopt® officiellement par le gouvernement franais le 21 janvier 2013.  

Le programme est coordonné au niveau nati onal par lõAĢAV - association pour lõaccueil des voyageurs 

implantée dans les Hauts de Seine , qui assure notamment le suivi et lõ®valuation des actions, lõappui et la 

mise en réseau des associations locales et la formation continue des médiateurs.  

Le comi té technique  a r®uni cette ann®e lõAĢAV, la DGS, la DAEI et la FNASAT. Il a eu pour objectifs 

principaux dõaccompagner et dõapporter un soutien au d®veloppement du programme en direction 

des Gens du voyage (Gdv).  

Le comité de pilotage  est constitué de rep r®sentants dõinstitutions nationales, des bailleurs nationaux et 

locaux, de chercheurs et des associations partenaires. Il est  chargé de la définition et du suivi des 

orientations générales du programme (évaluation,  développement et perspectives du progr amme).  

 

Ses principaux acteurs se sont réunis en décembre 2015, étaient présents  :   

¶ La Direction Générale de la Santé (DGS)  

¶ La Direction G®n®rale de lõOffre de Soins (DGOS) 

¶ LõINPES (nouvellement Agence Sant® Publique France) 

¶ La Direction Générale de la Cohésion Sociale (DGCS)  

¶ La Direction des Affaires Européennes et Internationales (DAEI)  

¶ La Délégation interministérielle à l'hébergement et à l'accès au logement (Dihal)  

¶ Les Agences R®gionales de Sant® dõIle-de ðFrance et de Pays de Loire  

¶ La Direction Départementale de la Cohésion Sociale du Rhône  

¶ La FNASAT Gdv 

¶ Les associations porteuses du projet au niveau national et local.    

  



 

6 

 
Évaluation opérationnelle du Programme National de Médiation Sanitaire (PNMS) ï Rapport dô®tude 2015 

2. LE CADRE DE LõEVALUATION EXTERNE 

 

 Le r®f®rentiel dõ®valuation a ®t® finalis® en 2015 en collaboration avec lõAĢAV, les prestataires 

externes en charge de lõ®valuation, lõAgence G2C Conseil et la SCOP Novascopia.  

Le volet qualitatif de lõ®valuation du programme a ®t® amorc® en 2015. Les prestataires d'évaluation ont 

conduit des entretiens avec les médiateurs et les responsables  des structures intervenant auprès des 

habitants des bidonvilles. D®but 2016, les prestataires dõ®valuation consulteront les partenaires locaux et 

nationaux du programme par écrit et ils réuniront les associations mobilisées sur le volet Gens du voyage 

du programme dans le cadre dõun entretien collectif. Cette ®tude qualitative appara´tra dans le rapport 

final dõ®valuation. 

Au cours de lõann®e, une instance pluripartite  (compos®e dõacteurs au niveau local et national1) sõest 

mobilisée pour contribuer aux tr avaux dõ®valuation. R®unie ¨ deux reprises, lõinstance a pu d®battre et 

validé plusieurs documents  :  

 

¶ le r®f®rentiel dõ®valuation,  

¶ le rapport dõ®tude 2014,  

¶ la note intermédiaire d'évaluation,  

¶ la m®thodologie dõenqu°te aupr¯s des partenaires locaux et nationaux du programme  

¶ les modalités de rédaction du rapport 2015 et du rapport final dõ®valuation 2016 

La note interm®diaire dõ®valuation a eu pour objet dõillustrer les principales tendances qui se 

d®gageaient du programme suite au lancement de lõ®tude qualitative et de permettre ¨ la 

coordination de les prendre en compte dans le fonctionnement du programm e.  

Sur d®cision de lõinstance dõ®valuation, la r®daction du pr®sent rapport dõ®tude a ®t® confi®e ¨ la 

coordination du PNMS. Novascopia a eu la charge de traiter les donn®es dõ®valuation et de transmettre 

les graphiques et indicateurs présentés dans ce document .  

Ce rapport a pour objectif de rendre compte de l'activité déployée par le Programme National de 

Médiation Sanitaire en 2015, sur la base de l'e xploitation des données locales d'évaluation et des 

comptes rendus des instances locales et nationales  du programme.  

 

Lõ®valuation globale du programme pr®vue pour septembre 2016 r®pondra aux quatre questionnements 

valid®s par lõinstance dõ®valuation :  

« 1. De 2013 ¨ 2016, comment se sont concr®tis®s les objectifs op®rationnels du programme, dõabord 

« en  direction des populations roms vivant en squat et en bidonville  è puis en direction dõun public de 

Gens du voyage en situation de pr®carit® ? (mobilisation des associations, modalit®s dõintervention, 

formation des médiatrices, développement du partenariat  local, actions préventives, etc..)  

2.  Quels sont les principaux r®sultats et effets constat®s sur les publics, les professionnels, é ? Comment 

les expliquer ?  

3. Quelles sont les conditions de faisabilité à réunir pour faciliter la transposition du progr amme «  en 

direction des populations roms vivant en squat et en bidonville  »  à un programme visant également les « 

Gens du voyage »?  

4. Fin 2016, en quoi la coordination nationale aura -t-elle facilité la mobilisation des acteurs et la mise en 

ïuvre r®ussie du programme visant les Gens du voyage  ? » 

 

                                                      
1  Compos®e de la Direction G®n®rale de la Sant®, la Dihal, lõINPES, lõARS Ile-de -France, les prestataires de 

lõ®valuation (cabinets G2C Conseil et Conseils et Etudes Sant® Publique), lõAĢAV, M®decins du Monde et la Fnasat 

Gdv.    
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1. ADAPTATION DU PROGRAMME AUX GENS DU VOYAGE 

1.1 Organisation et stratégies  

 Á travers la commission santé de la Fédération Nationale des Associations Solidaires d' Action 

avec les Tsiganes et les Gens du voyage (FNASAT Gdv) , plusieurs associations membres  du réseau  ont été 

mobilis®es autour du d®veloppement dõactions de m®diation sanitaire en direction dõun public de Gens 

du voyage.  

Ces commissions santé de la Fédération  ont été mises à profit pour échanger autour des pratiques des 

différentes Agences Régionales de  Sant® (ARS) dans lõoctroi des financements, des avanc®es dans la 

reconnaissance de la médiation en santé mais également pour  débattre de la prise en compte de la 

santé des Gens du voyage de manière plus large (en particulier à travers une étude sur les pr atiques des 

PMI et une réflexion autour de la prise en charge du vieillissement des voyageurs).  

Dans une dynamique de co -construction de lõadaptation du programme ¨ ce public, un groupe de 

travail spécifique a réuni la coordination du programme et les asso ciations intéressées  par le 

développement de projets de médiation en santé en direction des Gens du voyage  (CCPS, ADAPGV, La 

Rose des vents, Adept, RAGV 76, Amitiés Tsiganes et Voyageurs 72) . La mobilisation de ce groupe a 

permis dõinscrire les structures dans une démarche plus opérationnelle de construction des projets locaux 

de médiation sanitaire.  

Les échanges ont plu s précisément porté sur  le cadrage des missions du médiateur, la définition d u 

public cible, des thématiques  ainsi que des lieux dõintervention des projets de m®diation en sant® et sur 

lõadaptation des indicateurs nationaux dõ®valuation. Parmi les adaptations réalisées , il sõest agi de 

réorienter le suivi et l'évaluation de la médiation sur les demandes des personnes suivies et les  actions du 

médiateur auprès du public et de son réseau de partenaires. Les réflexions du groupe ont également 

conduit à élargir  les missions du médiateur de la santé materno -infantile  pour une prise en compte plus 

globale de la santé.  

 

Enfin, dans un obj ectif de contribuer à mieux conna´tre lõ®tat de sant® d u public Gens du voyage en 

situation de précarité, une collaboration a été initiée avec une équipe de recherche  de l'INSERM.  

 

Plusieurs pistes de travail sõen d®gagent :  

¶ Réaliser une synthèse de la l ittérature existante traitant de la santé des Gdv.  

¶ Réaliser une étude à partir des données des CPAM, Régime Social des Indépendants et MSA 

(protection sociale de la profession agricole) concernant les personnes int®gr®es ¨ lõ®chantillon.  

¶ Réaliser une étud e à partir de données géo -localisées sur les conditions environnementales des 

aires dõaccueil pouvant avoir un impact négatif sur la santé des habitants.  

 

La pr®figuration d'un programme national dõ®tude et de recherche, la recherche de financements et la 

mobilisation d'un comité de pilotage ad hoc sont prévus pour l'année 2016.  
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1.2 Les structures soutenues par la coordination pour le 

développement de projets  

 

 Le développement du programme en direction des Gens du voyage a visé en premier lieu les 

structures du réseau FNASAT qui portent des actions de  santé auprès des Gens du voyage, mais 

®galement des r®seaux tels que France M®diation, lõAssociation Nationale des Gens du Voyage 

Citoyens ou encore la plate -forme nationale de ressources Ateliers Santé Ville.  

Cinq structures ont exprimé leur souhait de développer un projet de médiation  en 2015  : lõADVOG (Ile de 

France), Amitiés Tsiganes (Lorraine),  Les Forges (P ays de Loire) , Soliha (Calvados) et Voyageurs 37 

(Centre) . En plus, le Centre Social RAGV 76 (Haute Normandie) a été accompagné dans le démarrage 

de son projet de médiation en 2015.  

 

Ces structures  ont été accompagnées des 2014 par la coordination sur site dans leur découverte du 

programme de la médiation sanitaire (engagements de la structure coordinatrice et des structures 

portant les projets, modalit®s dõ®valuation, missions des m®diateurs, d®ontologie et posture des 

médiateurs sanitaires vis -à -vis du public et des partenaires)  ou encore  dans lõidentification des besoins de 

sant® du public, la d®finition des th®matiques et des lieux dõintervention prioritaires. Aussi, les structures 

ont été soutenues  dans la rédaction de leur projet de médiation sanitaire . Quatre dõentre elles ont eu au 

moins un premier contact en 2015 avec leur ARS.  

 Parmi les structures accompagnées en 2014 et ayant  introduit une demande de financement 

auprès de leur ARS en 2015, trois centres sociaux de Poitou -Charentes ont reçu un refus alors que le 

Centre Social RAGV 76 a obtenu un financement de lõARS Haute Normandie. 

SOLIHA (14) 

ADVOG (95)  Amitiés 

Tsiganes 

(59 et 54)  

Les Forges (44) 

RAGV (76)  

Voyageurs 37 (37)  
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2. ANIMATION DU PROGRAMME ET RENCONTRES NATIONALES DES 

MEDIATEURS SANITAIRES 

 Les responsables des associations porteuses d õun projet de médiation  dans le cadre du PNMS ont 

été  regroupé es à deux reprises en 2015 par la coordination dans un objectif d'échanger sur des 

stratégies locales, nationales et de faciliter la connaissance du programme pour les structures 

dernièrement intégrées . Elles ont notamment échangé sur la mise en place des comités de suivi, 

l'extension du programme et s on fonctionnement.   

 

 La coordination a  rencontré sur place plusieurs responsables des  associations  porteuses dõun 

projet de médiation  (AĢAV, Premi¯re Urgence Internationale, Médecins du Monde Nantes, RAGV et 

Roms Action). Elle a participé à des réunions partenariales locales et a réalisé des visites des lieux de vie 

conjointes  avec les médiatrices(teurs) . Ces temps de travail permettent à la coordination de développer 

la mutua lisation des pratiques entre les différents projets . Les visites sur place sont également des 

occasions de prioriser de nouveaux sujets à traiter dans le cadre des formations, des échanges de 

pratiques et dõadapter les outils propos®s aux demandes et aux besoins des structures .  

 

 Lõanimation du programme  se concrétise principalement par la mise en place des activités 

communes aux médiatrices(teurs).  Ces derniers se sont regroup®s ¨ cinq reprises au cours de lõann®e 

2015. Ces temps de rencontre sõorganisent autour dõune s®ance dõanalyse de la pratique, anim®e par 

une psychologue du travail, dõun ®change de pratique anim® par la coordination. Ils comprenaient 

également  alternativement, de s formations complémentaires ou un temps  de travail dédié aux outils de 

prévention. Le taux moyen de participation à ces rencontres par rapport aux postes occupés est de 8 5% 

¨ lõann®e.   

 

¶ Sur la base des besoins  des médiateurs  recueillis  dans le cadre des échanges de pratiques, un 

premier temps de formation a été organisé sur  la question des addictions . Animé e par lõassociation 

Charonne , cette formation avait comme objectif  de mieux appréhender la problématique et les 

comportements des personnes en situation dõaddiction. Elle amenait à réfléchir à de nouvelles 

pistes de prise en charge pour des patients pour lesquels le parcours classique en addictologie est 

peu adapté du fait de la barrière de la langue, de la vie en bidonville, des risques de ruptures 

familiales, de lõanalphab®tisme,  et de lõ®loignement des lieux de soins.  

Un second temps de formation a ®t® ®labor® au sujet de çlõaccompagnement des personnes et 

familles en fin de vie, annonce de pathologies graves et de décès» . Lõintervenante ®tait une 

psychologue du service des maladies infectieuses de lõh¹pital Avicenne  de  Bobigny . Il sõagissait de 

mieux comprendre les mécanismes psychologiques liés à la fin de vie et au deui l et de savoir 

quelle  posture  adopter en tant que médiateur pour accompagner les personnes dans ces 

moments difficiles.  

Dõapr¯s les ®valuations des participants, les formations correspondaient majoritairement à leurs 

attentes. Parmi les suggestions, on peut relever une demande de faire de nouveau intervenir 

lõassociation Charonne sur le sujet de la prostitution mais également sur la construction dõactions 

collectives en mati¯re dõaddictologie. Il est ®galement ressorti que la formation au sujet des 

addictions aurait n®cessit® davantage de temps, notamment pour ®changer plus dõinformations 

au sujet des modalités d'entretien avec les usagers, de la façon d 'aborder la problématique avec 

des exemples concrets et des mises en situations.  
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¶ Les s®ances dõ®change de pratiques cette année ont été davantage animées autour de 

thématiques prédéfinies et moins sous la forme de tours de table des situations, comme cela était 

le cas les années précédentes. Les sujets suivants ont  été traité s au sein du groupe  : les actualités 

sur la loi de modern isation de notre système de santé, la prévention et la protection des enfants 

migrants expos®s aux risques de traite des °tres humains et dõexploitation (en partenariat avec 

Hors La Rue), les souffrances psychosociales des personnes accompagn®es, lõautonomisation des 

personnes dans leur acc¯s ¨ la sant®, lõorganisation dõune action de d®pistage collectif en lien 

avec un service de sant® institutionnel et lõ®laboration dõun atelier collectif. 

 

¶ Le groupe de médiateurs a élaboré en 2015 une mallette dõoutils de prévention adaptés à un 

public illettré et/ou allophone 2  dans laquelle  seront regroupés des outils réalisés localement par 

des médiateurs et mis au profit du groupe , tels que le Carõ Matõ (carnet de maternit® bilingue), 

deux nuanciers sur la SSR du MFPF 38 et un tablier présentant les organes sexuels féminins 

(initialement cr®® par MdM). Les m®diateurs b®n®ficient dõune tablette numérique  sur laquelle ils 

peuvent utiliser d õautres outils collectés et accessibles via  une plateforme partagée . Des outils de  

lõINPES3 ont également été testés par des personnes suivies du PNMS avec lõappui des m®diateurs. 

Financ® par la R®gion Ile de France et lõINPES, ce projet  a également permis aux m®diateurs dõ°tre 

aiguill®s par des professionnels de lõ®ducation ¨ la sant® tels que le CRIPS et lõINPES, dans 

lõutilisation des outils. 

  

                                                      
2 Voir http://www.mediation -sanitaire.org/outils -de -la-mediation -en -sante/   
3 Voir «  outils accessibles aux publics qui ont des difficult®s pour acc®der ¨ lõinformation » sur le ta bac, le VIH et le 

monoxyde de carbone  : http://inpes.santepubliquefrance.fr/accessible/index.asp   

http://www.mediation-sanitaire.org/outils-de-la-mediation-en-sante/
http://inpes.santepubliquefrance.fr/accessible/index.asp
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Cette troisième partie donne un aperçu global de la  mise en ïuvre des projets de m®diation sanitaire 

en 2015 .  

 

1. LE DEMARRAGE DES ACTIONS DU PNMS AUPRES DES GENS DU 

VOYAGE 

 
Lõann®e 2015 a ®t® marqu®e par la mise en place, au 3ème  trimestre, dõun poste de m®diation sanitaire 

en directi on des Gens du voyage au sein du centre sociale RAGV 76 (Relais Accueil Gens du voyage) en 

Seine Maritime . La présence à plein temps du médiateur sanitaire , a permis de développer à la fois sur le 

plan quantitatif et qualitatif les actions de  sant® de lõassociation auprès  des Gens du voyage  dans 

lõagglom®ration rouennaise. La personne recrutée à ce poste  est titulaire dõun dipl¹me intitul® ç direction 

des politiques et dispositifs dõinsertion, de m®diation et de pr®vention »4. 

 

Lõobjectif g®n®ral du projet est dõaméliorer la santé globale des G ens du voyage dont plusieurs études 

mettent en évidence les difficultés  dõacc¯s aux soins et ¨ la pr®vention dues ¨ des in®galit®s sociales de 

santé générant une occurrence élevée de certaines pathologies  et une r®duction de lõesp®rance de vie.  

 

En raison de la mise en ïuvre r®cente du projet, les donn®es relatives ¨ lõ®tat des lieux des conditions de 

vie et ¨ lõam®lioration de lõacc¯s ¨ la sant® nõont pas ®t® relev®es dans le cadre de lõ®valuation 

nationale.  

 

Les modalit®s dõaction retenues consistent en des déplacem ents sur site dédiés à la santé  ; la co -

organisation de  pe rmanences santé  sur site (avec Médecins du Monde et lõUnit® Mobile dõActions  

Psychiatrie Précarité (UMAPP) ) ; lõorganisation de séances de vaccination  en partenariat avec les 

équipes départementales  ; des orientations et accompagnements vers des structure s de soins et en un 

travail en réseau (sensibilisation des professionnels locaux aux problématiques de santé des Gens du 

voyage et mobilisation dõun groupe de travail dédié) .  

 

A noter  : Ce groupe de travail a r®uni la CPAM, la CARSAT, lõARS, la M®tropole Rouen Normandie, 

lõUMAPPP, M®decins du Monde, et les ®quipes de vaccination. Il a particip® ¨ lõ®laboration dõun 

diagnostic précis en partant des données de la  CPAM sur   la consommation de soins des G ens du 

voyage. Il met en évidence la prévalence élevée des pathologies liées aux habitudes de vie, le très 

faible recours aux dispositifs de prévention, la quasi inexistence de frais dõoptique et des consommations 

de soins dentaires laissant supposer u n état bucco -dentaire dégradé . 

 

Le médiateur intervient par ticulièrement sur neuf  lieux de vie  correspondant  à   des  aires d õaccueil  

publiques  ou  des  sites  de stationnement  réguliers  non  officiels  identifiés . Dans un  second  temps,  le  

projet  sõ®tendra  ¨  la  communaut®  dõagglom®ration  Seine-Eure aussi  bien pour  leurs aires dõaccueil 

que pour les stationnements sur terrains privés.  

 

Le RAGV 76 observe que la présence du médiateur sanitaire au sein de lõ®quipe permet aux  personnes 

les plus vulnérables dõ°tre accompagn®es dans leurs démarches de soi ns. Elle permet de véritablement 

lever des freins d'accès à la santé autres que ceux liés à la mobilité géographique et de faciliter 

lõintercompr®hension entre les professionnels de sant® et les Gens du voyage. La présence du médiateur 

a également été un l evier pour ®largir les partenariats (communaut® dõagglom®ration de Seine-Eure) et 

pour  développer de nouvelles modalités de coopération , notamment avec le gestionnaire des aires 

dõaccueil.  

  

                                                      
4 Présentation de la formation  : http://www.ccb -formation.fr/masterIMP.htm   

http://www.ccb-formation.fr/masterIMP.htm
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2. LE DEVELOPPEMENT DU PNMS AUPRES DES HABITANTS DES 

BIDONVILLES 

 

Dans un premier temps sont présentés les objectifs et modalités des projets locaux ainsi que leur 

répartition sur le territoire.  

 

Dans un second temps sont présentées les conditions sanitaires des lieux de vie ciblés par les médiateurs 

au travers de différ ents éléments . Dans la continuit® de lõ®valuation des ann®es pass®es depuis 2013, ces 

donn®es sont analys®es sur la base des fiches dõ®tat lieux des sites qui sont remplies par les m®diateurs 

pour chacun de leurs lieux dõintervention prioritaires. Ces données visent à rendre compte des contextes 

dans lesquels les m®diateurs sant® interviennent et ¨ documenter la pr®carit® sanitaire et lõinstabilit® de 

lõenvironnement de vie des personnes suivies. Cela permet de comparer les situations entre les diff®rents 

territoires repr®sent®s dans le programme. Aussi, il sõagit de pouvoir inscrire le troisi¯me objectif de la 

médiation au sein du PNMS ð qui est de r®duire les risques sanitaires li®s ¨ lõenvironnement physique ð 

dans un constat fait a priori des conditions des bidonvilles et des squats touch®s et dõobjectiver des 

donn®es sp®cifiques sur lõhabitat et la pr®carit® comme d®terminants de sant®.  

 

Enfin, dans un dernier temps sont pr®sent®s les diff®rents r®sultats de lõactivit® des m®diateurs en 

direction du pub lic suivi et des réseaux locaux de partenaires.  Dans la lign®e du cadre dõ®valuation 

d®fini pour les quatre ans de mise en ïuvre du PNMS, ces r®sultats sont analys®s sur la base des fiches 

de recueil de données remontées localement par chaque association. La fiche de recueil de données 

retrace à la fois les actions du médiateur qui ont trait au suivi individuel (accès aux droits, soins et 

prévention), aux actions collectives comme au travail de réseau et de sensibilisation auprès des 

partenaires.  

 

NB : Bien quõune part importante des personnes suivies par les m®diateurs habite les lieux de vie sur 

lesquels les m®diateurs interviennent de mani¯re prioritaire et ont une action ¨ lõ®chelle du groupe, des 

personnes résidant ailleurs sont également suivies. Il s õagit par exemple : de personnes orientées vers le 

m®diateur en interne ¨ lõ®quipe ou par des partenaires directement ; de personnes rencontrées dans le 

cadre de permanences dõaccueil ou des personnes ayant habit® sur des lieux pr®c®demment cibl®s 

avec qui  les m®diateurs gardent une forme dõaccompagnement. Aussi, les m®diateurs ne suivent pas 

individuellement tous les habitants des lieux de vie priorisés. De ce fait, les fiches de recueils de données 

et les fiches dõ®tat des lieux des conditions de vie ne concernent pas exhaustivement les mêmes 

personnes .  
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2.1. Présentation des  projets locaux du PNMS  en direction des 

habitants des bidonvilles  

 

En 2015, dix  médiatrices(teurs) issus de huit associations locales, interviennent en direction des 

habitants des bido nvilles dans les agglomérations de Lille (dispositif Aréas de la Sauvegarde du Nord), de 

Nantes (Médecins du Monde), de Lyon (Médecins du Monde), de Grenoble (Roms Action), de Marseille 

(Médecins du Monde) ainsi qu'en Ile de France (Médecins du Monde,  Pre mière Urgence Internationale 

et l'association AĢAV).  

 

Les projets locaux sont portés par des structures associatives  que lõon peut cat®goriser de la faon 

suivante : il sõagit des missions France de deux ONG m®dicales internationales, M®decins du Monde et 

Première Urgence Internationale. MdM développe particulièrement des projets de médiation sanitaire 

avec lõappui de professionnels de sant® b®n®voles ou salari®s exerant en interne ¨ lõassociation. Les 

autres porteurs de projet (dispositif Aréas de la sau vegarde du Nord, AĢAV et Roms Action) sont de taille 

moins importante et leur champ dõintervention est centr® sur lõaction ou la m®diation sociale aupr¯s 

dõun public sp®cifique .   

 

Les médiatrices(teurs) sanitaires du PNMS interviennent sous différentes mo dalités , seules ou  en binôme; 

dans le cadre de sorties communes ou dõinterventions ponctuelles avec dõautres membres de lõ®quipe 

salariée/bénévole  ; en partenariat avec des professionnels de sant® ou des r®seaux dõassociations / 

institutions. Lõintervention des personnes médiatrices prend également diverses formes  :  des visites des 

lieux de vie  ; des accompagnements individuels des personnes dans les structures de santé  ; des ateliers 

collectifs de prévention et groupes de paroles  ; des permanences santé o u dõacc¯s aux droits au sein de 

leur structure ou dõun service hospitalier ; la participation à des sorties médicales  sur les lieux de vie, 

séances de dépistages ou de vaccination programmés  ; ou encore des s®ances dõinformation des 

professionnels au sein des structures partenaires.  

Les principaux objectifs des projets locaux  correspondent globalement à ceux définis dans le cadre du 

programme. Il sõagit bien localement de d®velopper les connaissances et les capacit®s des personnes 

pour favoriser leur  accè s autonome aux soins et à la prévention dans les services de santé de droit 

commun et de mobiliser les acteurs de santé, favoriser leur mise en réseau et contribuer à une meilleure 

connaissance du public cibl® pour en am®liorer lõaccueil et le suivi au sein des structures.  

La r®duction des risques sanitaires li®s ¨ lõenvironnement sur les lieux dõhabitat est peu cit®e comme un 

objectif en soi mais fait toutefois lõobjet dõactions (participation ¨ un projet de viabilisation) et de 

requêtes auprès des collec tivités locales (par exemple pour procéder à une dératisation, accéder aux 

sanitaires, au ramassage des ordures, ¨ lõeau, lõ®lectricit® ou am®liorer la s®curit® dans un squat et 

lõacc¯s aux secours). 

 

Le financement des projets locaux  de médiation repose p rincipalement sur les ARS locales. Des budgets 

compl®mentaires sont apport®s par la DDCS du Rh¹ne, le Conseil R®gional dõIle-de -France et celui des 

Pays de Loire.   

 

Les profils des médiateurs sont majoritairement représentés par des professionnels disposa nt de 

formations initiales en gestion de projets sociaux et de développement. Deux personnes ont un profil de 

travailleur social, une personne est juriste de formation et une autre personne nõa pas de formation li®e ¨ 

lõexercice de la m®diation. Sept  média teurs sur dix ont des Contrat à Durée Indéterminée, deux ont signé 

des Contrats ¨ Dur®e D®termin®e et une m®diatrice a sign® un CDD dõusage.  
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2.2. Répartition  territoriale des interventions  en direction des 

habitants des bidonvilles en 2015 

  

 En 2015, le pro gramme en direction des bidonvilles sõest maintenu dans les m°mes 8 

départements  et a permis lõintervention des m®diateurs sanitaires sur le territoire de 34 communes .   

 

 

Au total sur lõann®e, les m®diateurs ont cibl® leurs actions sur 57 lieux de vie différents  (soit une 

augmentation de 12% par rapport à 2014). Cependant le nombre moyen de lieux de vie sur lesquels les 

médiateurs sont intervenus en simultané est de 35 sites.  

 

Par exemple, si la médiatrice sanitaire pour Médecins du Monde à Nantes est in tervenue sur neuf lieux 

de vie diff®rents en 2015, sur la moyenne des douze mois elle nõintervenait plus que sur quatre lieux de vie 

à la fois.  

Si cet ®cart peut sõexpliquer en partie par des choix op®rationnels des associations de cibler de 

nouveaux sites  sur la base de besoins et dõopportunités identifiés, il reflète avant toute chose le contexte 

dõinstabilit® dans lequel la m®diation sanitaire est forc®e dõop®rer.  En effet, les médiateurs sanitaires sont 

contraints de modifier leur intervention au gré d es évacuations des bidonvilles et des squats 5 afin de 

poursuivre au mieux le suivi des personnes et de maintenir leur d®marche collective dõallers-vers et 

dõactions avec les partenaires. Ces conditions politiques et structurelles, fragilisent voire d®construisent les 

avanc®es et lõimpact de lõaccompagnement de la m®diation sanitaire.   

  

                                                      
5 En 2015, 11 128 personnes ont été expulsées de leur habitat en bidonvilles et squats, soit 111 lieux de vie concernés. 

Voir les donn®es et analyse de la LDH (Ligue des Droits de lõHomme) et du ERRC (European Roma Rights Centre) 

« Recensement des évacuations forcées des lieux de vie occupés par des Roms (ou personnes désignées comme 

telles) en France  », publié en février 2016.  
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¶ Les médiateurs interviennent sur un nombre moyen de 4 lieux de vie en simultané,  en 

rapport avec les impératifs de la médiation sanitaire de construire une relation de con fiance 

avec les personnes et dõassurer un suivi.   

Á lõ®chelle nationale les lieux de vie cibl®s par les m®diateurs varient entre 15 et 500 habitants  pour les 

plus importants bidonvilles 6.   

¶ Les médiateurs interviennent autant sur des sites de moins de 80 habitants que sur des sites 

de plus de 80 personnes , tandis que la moyenne des lieux de vie ciblés par le PNMS est de 

120 personnes.  

En dehors des sept bidonvilles de plus de 250 habitants (concentrés principalement dans le 44, le 93, 94) 

cela reflète un e tendance de morcèlement et  de  resserrement des lieux de vie sur des squats plus 

difficilement repérables . 

                                                      
6 N.B : Le tableau ci -dessous rapporte le nombre total dõhabitants pour chacun des lieux de vie cibl®s par les 

médiateurs sanitaire s, afin de donner un  aperu de leurs diff®rences dõenvergure. Les médiateurs ne suivant pas la 

totalité des habitants des lieux de vie sur lesquels ils interviennent, et une même personne pouvant avoir vécu et été 

compt®e sur plusieurs lieux de vie au cours de lõannée du fait des évacuations, ces chiffres de population ne 

donnent pas dõinformation sur le nombre de personnes suivies par les m®diateurs ni sur le nombre total de personnes 

vivant en bidonvilles sur une agglomération ou un département.  
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 Avec trois associations impliquées, la région Ile -de -France concentre toujours une part importante 

des lieux  dõintervention (40%)7.  Cela est à rapprocher du fait que lõIDF est la région qui compte le plus 

de personnes vivant en bidonvilles et qui a enregistré 62% des personnes évacuées de leur lieu de vie en 

2015 ¨ lõ®chelle de la France métropol itaine 8. 

Du fait de lõ®tendue des territoires ¨ couvrir et des d®placements des personnes dõun bout ¨ lõautre de la 

région suite aux  évacuations, les structures interviennent de manière coordonnée . Les lieux dõintervention  

en Seine -Saint Denis (93) sont partag®s entre M®decins du Monde et PUI. Aussi, lõAĢAV et MdM ont été 

amen®s ¨ collaborer dans le Val dõOise pour des actions collectives cibl®es de d®pistage et sont 

intervenues en relais sur la ville de Sarcelles.  

 

 

 

 

  

                                                      
7 Soit, 23 des 57 d ifférents lieux de vie touchés au total en 2015.  
8 Soit 6900 personnes qui ont été évacuées de manière forcée des bidonvilles en Ile -de -France en 2015 selon la LDH 

et lõERRC. Voir leur rapport « Recensement des évacuations forcées des lieux de vie occupés  par des Roms (ou 

personnes désignées comme telles) en France  », publié en février 2016.  Selon la DIHAL dans son rapport dõoctobre 

2015, 17 929 personnes vivent  en bidonvilles en France Métropolitaine, dont 7291 en Ile -de -France sur 119 lieux de vie 

(soit 40% des personnes et 20% des sites). Voir « Etat des lieux national des campem ents illicites et grands squats  », 

octobre 2015, DIHAL.  
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2.3. État des lieux des conditions de vie sur les bidonvilles 

ciblés par la médiation san itaire  

  

 Lõanalyse des indicateurs de terrain présentée ci -après porte  sur le total des  lieux de vie , pour 

lesquels une fiche descriptive des conditions de vie a été renseignée systématiquement et transmise par 

les associations 9.  

 

Les indicateurs présent és dans cette partie visent à  rendre visibles et objectivables les conditions de vie 

générales dans lesquelles réside la population suivie par le PNMS. Pour rappel, quatre indices nous 

permettent  de comparer les sites entre eux  (ou des groupes de sites, p ar exemple par département) :   

¶ Indice  dõinsalubrit® 

¶ Indice  dõacc¯s ¨ lõeau et ¨ lõ®nergie 

¶ Indice  dõaccessibilit® aux services de sant® et dõacc¯s aux droits 

¶ Indice  dõins®curit® environnementale 

 

Voici la méthodologie adoptée  :  

¶ Chaque donnée qualitative s e voit attribuer une valeur numérique (par exemple  : poubelles 

en nombre suffisant est codé 1 et poubelles en nombre insuffisant est codé 0) . 

¶ Un indice est obtenu par addition des valeurs numériques des données qui le composent 

(par exemple, pour lõindice de salubrité on additionne les valeurs des 6 critères pris en 

compte).    

¶ Les indices obtenus sont repr®sent®s graphiquement sous forme dõune ®chelle de 1 ¨ 5 

niveaux.  

 

 

N.B : Par nécessité de recueillir et de traiter les données, les graphiques sont prése ntés sous la forme de 

niveaux de couleurs. Ces niveaux refl¯tent uniquement lõ®valuation relative des lieux de vie entre eux.  

Dans ce sens, lõattribution dõun niveau 5 de couleur verte ne signifie pas que les conditions de vie sont 

bonnes ou satisfaisante s dans lõabsolu. En effet, on ne peut que rappeler que le PNMS sõinscrit dans une 

démarche globale de plaidoyer pour la reconnaissance du droit inconditionnel à un logement digne et 

la résorption des bidonvilles en France .  

 

  

                                                      
9 53 lieux de vie sur 57 ont fait lõobjet dõune fiche descriptive des conditions de vie, remont®e ¨ la coordination du 
programme ¨ la fin de lõann®e 2015.  
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2.3.1. Les types dõhabitat observés par les médiateurs 10 

 Comme les années précédentes, la majorité des lieux dõintervention est composée de caravanes 

ou de cabanes (77,5% des lieux de vie) , en d®pit dõune baisse de 7 points par rapport aux  sites de  2014.  

En effet,  la proportion de sites qui compte une ou des maisons squattée s continue dõaugmenter depuis 

2013. Ainsi, alors quõen 2014 un peu moins de 10% des sites comportaient ou étaient un squat, le 

pourcentage est monté à 15 cette année (soit + 6 points). Enfin, deux lieux de vie recens ent une autre 

forme dõhabitat (dans le 38 et 44), il sõagit de hangars/  bâtiments désaffectés.  

 

Département  Nombre de 

lieux de 

vie avec 

caravanes  

Nombre de 

lieux de vie  

avec  

cabanes  

Nombre 

de lieux 

de vie  

avec 

tentes  

Nombre 

de lieux 

de vie  

avec une 

ou  des 

maisons 

squat tées 

Autre s 

type s 

dõhabitat 

13 3 4 1 4 0 

38 0 4 2 2 1 

44 8 8 0 0 1 

59 7 3 0 0 0 

69 3 3 0 0 0 

93 1 6 1 3 0 

94 4 4 0 0 0 

95 2 2 0 3 0 

Total  28 34 4 12 2 

 

2.3.2. Indice «Insalubrité » : une majorité de sites insalubres  
 

   

 

 

 

 

 

 

 

                                                      
10 Plusieurs types dõhabitat ont pu °tre observ®s sur un m°me lieu de vie , ce qui explique que le cumul des nombres  

rapportés dans la ligne «  Total » soit supérieur aux 5 7 lieux de vie recensés.     

Composition de lõindice insalubrité :   

Á Bennes, containers, ou poubelles en nombre insuffisant/ suffisant  

Á Périodicité du ramassage insuffisante/ suffisante  

Á Pr®sence / absence dõordures sur le terrain  

Á Absence / présence  de toilettes utilisables sur le terrain  

Á Présence / absence de nuisibles  

Á Etat du sol par temps pluvieux  

Pour chaque site, les notes obtenues pour chacun des différents critères sont ensuite 

additionnées pour calculer le score global en mati¯re dõinsalubrit®. Les scores des sites varient 

de 1 (du plus insalubre) à 5 (au  moins insalubre).  
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Á Depuis 2013, lõinsalubrit® g®n®rale des lieux de vie sur lesquelles les personnes suivies par les 

m®diateurs r®sident sõest d®grad®e. Aux deux extrêmes, la proportion de sites les plus 

insalubres a augmentée et ceux reconnus comme les moins insalubres sont moi ns 

représentés.  

 

Á Seuls 5,5% des lieux  dõintervention obtiennent un score de 5 et remplissent toutes les 

conditions minimum définies  a priori dans lõ®valuation (poubelles en nombre et fréquence 

suffisants, pr®sence dõordures contenue, acc¯s ¨ des toilettes fonctionnels, absence de 

nuisibles problématique et un sol viable).  

 

Á Plus de la moitié des lieux de vie sont concernés par le s niveaux 1 et 2, les plus insalubres.  

 

Á 23% des sites ont un score de 1 , cõest-à -dire ne satisfont aucune des conditions sanitai res 

prises en compte dans lõindice, contre 35% en 2014.  

 

 

 

Á En Loire Atlantique (44), lõinsalubrit® des sites sõest aggrav®e de manière générale. Alors que 

le département comptait les sites les moins insalubres en 2014,  en 2015  90% des lieux sont  

parmi  les niveaux 1 et 3 .  

Á Plus de 3/5 des sites  les moins insalubres (niveaux 4 et 5) sont concentré s dans le s 

départements, du  Nord ,  des  Bouches du Rhône  et de lõIs¯re.  

Á En Isère, aucun terrain de niveau 1 le plus insalubre, nõest d®compt®.  
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2.3.3. Indice «  Eau et énergie  » : d es différences territoriales importantes  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Á 23% des sites sont classés dans le niveau «  eau -énergie  » le plus faible (score 1) - cõest-à -dire 

où les habitants  nõont pas acc¯s ¨ un point dõeau proche et potable ni ¨ lõ®lectricit® en 

dehors d õun approvisionnement aléatoire et insécurisé .  

Á Le % des sites qui ont les meilleurs niveaux dõacc¯s ¨ lõeau et ®nergie (scores 4 et 5)  est en 

baisse depuis 2013 (28% en 2015 contre 35% et 48% en 2014 et 2013 ). Sur seulement 15 lieux 

de vie sur 5 3, les habitants ont ¨ la fois un acc¯s ¨ lõeau potable (depuis un point sur place 

ou à moins de 5 minutes à pied) et un acc¯s relatif ¨ lõ®lectricit®.  

Lõacc¯s ¨ lõeau potable renseign® dans cet indice ne prend pas en compte la nature du 

point ni la maniè re dont son utilisation est formalisée par les propriétaires ou les institutions. 

Ainsi, m°me pour les meilleurs niveaux de lõindice, cela ne signifie pas que lõacc¯s ¨ lõeau est 

suffisant par rapport au nombre de personnes qui en dépendent, ni que son acc ès est 

garanti de mani¯re intangible et officielle. Concernant lõacc¯s ¨ lõ®lectricit®, seul un terrain 

parmi ceux des niveaux 4 et 5, b®n®ficie dõun branchement officiel et encadr® ¨ lõ®lectricit®. 

Pour les 14 autres, ils sont répartis de manière égale en tre un acc¯s ¨ lõ®lectricit® via des 

branchements non -officiels et des groupe -®lectrog¯nes. Il va sans dire quõun tel acc¯s ¨ 

lõ®nergie est al®atoire et  ne permet pas aux personnes dõen b®n®ficier dans tous leurs gestes 

du quotidien. De plus, cela fait pe ser un risque supplémentaire sur les habitants notamment 

en termes dõaccidents domestiques, dõintoxication ou dõincendie. Les groupes ®lectrog¯nes 

ont un co¾t tr¯s ®lev®, dõautant plus probl®matique au regard du faible niveau de ressources 

général des foye rs habitant les bidonvilles, qui doit leur permettre de satisfaire de multiples 

besoins fondamentaux.   

 

 

  

12 15 11 12 3 

Répartition des lieux de vie  
par niveau d'accès à l'eau et l'énergie 

niveau 1 niveau 2 niveau 3 niveau 4 niveau 5

Composition de lõindice eau/ ®nergie:  

Á Pr®sence / absence de points dõeau sur le terrain ou proximit®, avec distinction 

potable / non potable  

Á Acc¯s / absence dõacc¯s ¨ lõ®lectricit® et nature de lõacc¯s ¨ lõ®lectricit® 

(branchement officiel / branchement non officiel / groupe électrogène).  

Pour chaque site, les notes obtenues ¨ partir de lõanalyse des diff®rents critères sont ensuite 

additionn®es pour calculer le score global en mati¯re dõacc¯s ¨ lõeau et ¨ lõ®nergie. Les 

scores des sites varient de 1 (absence de point dõeau et aucun branchement dõ®lectricit®) ¨ 

5 (niveau le plus fort par rapport ¨ lõacc¯s ¨ lõeau et ¨ lõ®nergie). 
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De fortes disparités entre les départements sont constatées en 2015.   

Á 2/3  des sites ayant le moins bon acc¯s ¨ lõeau et lõ®nergie se situent en Loire Atlantique  (soit 

67% des 12 sites de score 1).  

Á Dans les  départements franciliens (du 95,  94 et 93 ) environ 3/4  des sites se situent entre les 

deux niveaux les moins favorables en matière dõacc¯s ¨ lõeau ®nergie (1 et 2).  

Á En Isère et les Bouches -du -Rhône,  plus de la moitié des sites sont notés avec les niveaux les 

plus forts dõacc¯s ¨ lõeau et ®nergie (4 et 5) et aucun de niveau 1 .  

 

 

 

2.3.4. Indice « Accessibilité aux services  de sant® et dõacc¯s aux droits» : 

des sites moins enclav®s, au niveau dõacc¯s moyen  
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Niveaux d'accès à l'eau et l'énergie des lieux de vie  par 
département 

niveau 1 niveau 2 niveau 3 niveau 4 niveau 5

Composition de lõindice accessibilité :  

Á Temps dõacc¯s ¨ lõarr°t du transport en commun au passage r®gulier le plus proche 

Á Durée du trajet pour rejoindre une PMI  

Á Durée du trajet pour rejoindre un CHU ou une PASS  

Á Durée du trajet pour  rejoindre un Centre municipal de santé ou un médecin de ville  

Á Durée du trajet pour rejoindre un organisme domiciliataire  

Pour chaque terrain, les notes obtenues ¨ partir de lõanalyse des diff®rents crit¯res sont 

ensuite additionnées pour calculer le scor e global en mati¯re dõaccessibilit® aux services de 

sant® et dõacc¯s aux droits. Les scores des sites varient de 1 (niveau dõaccessibilit® tr¯s faible) 

à 5 (niveau le plus fort qui correspond à un site sur lequel un arrêt de transport collectif se 

trouve à  proximité, et les services sont accessibles rapidement à pieds ou en transports 

collectifs).  
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Á Presque l a moitié des lieux  dõintervention ont un niveau moyen (score 3) dõaccessibilit®, 

cõest-à -dire qui permet un accès en moins de 15 minutes à un arrêt de transport en commun 

et en moins de 30 minutes aux principales structures de san t® et dõacc¯s aux droits (PMI, 

hôpital, PASS, médecins  de ville , domiciliation) .  

Á 1/4  des sites ont un niveau dõaccessibilit® de niveau 4. Cõest-à -dire, quõils ont un acc¯s ¨ un 

arr°t de transport en commun ¨ moins de 15 minutes ¨ pied et permettent dõacc®der en 

moins de 15 minutes ¨ au moins 3 des 4 principales structures de sant® et dõacc¯s aux droits 

renseign®es dans lõindice.  

 

 

 

Á Encore 28% des sites ont un niveau faible  dõaccessibilit® (scores 1 et 2) ð contre 43% en 2014 . 

Si comme les sites des autre s niveaux, ils ont un accès à un transport en commun à moins de 

15 minutes à pied (93%), cõest un ®loignement g®ographique plus important par rapport aux 

structures qui les caractérise 11.  

Á Aucun des  sites nõa  un niveau dõaccessibilit® 5, contre 8% en 2014.  

 

 

  

                                                      
11 Au moins 3 des 4 stru ctures prises en compte (PMI, hôpital/ PASS, médecine de ville et domiciliation) sont à une 

distance en transport compris entre 16 et plus de 30 minutes. Parmi ces lieux de vie de niveaux 1 et 2, 60% 

nécessitent un trajet de plus de 30 minutes pour accéder  à au moins la moitié des structures de santé et de droits. 

Par rapport au nombre total des lieux de vie, 19% dõentre eux sont ¨ plus de 30 minutes dõacc¯s dõun h¹pital/ service 

PASS ; 15 %  dõun service de PMI et de domiciliation et 8% subissent le m°me ®loignement pour accéder à une 

médecine de ville.  

2 13 25 13 

Répartition des lieux de vie par niveau d'accessibilité aux 
services de santé et d'accès aux droits 
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2.3.5. Indice çIns®curit® de lõenvironnement» : une minorité de sites 

épargnée par les risques majeurs  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

¶ Seuls 42% des lieux  dõintervention sont épargnés par les risques majeurs suivis par 

lõ®valuation. Soit 22 lieux de vie sur 53 qui ne sont ni aux abords dõune route ¨ grande vitesse, 

dõune d®charge publique, dõun chemin de fer, ni en zone inondable et qui permettent un 

accès aux secours.   

¶ Comme en 2014, 87% des sites  se retrouvent aux niveaux 4 ou 5 , les deux de plus faible 

insécurité .  

¶ Cette analyse ne permet pas ¨ lõinverse de juger que la majorit® des lieux de vie assure ¨ 

leurs habitants un niveau de sécurité suffisant et satisfaisant . Les facteurs de risques pris en 

compte dans lõ®valuation ne sont pas exhausti fs12. Elle év acue notamment les risques qui sont  

inhérents au maintien dans de telles  conditions de vie et lõins®curit® ressentie ou subie du fait 

des violence s et discriminations qui ciblent les bidonvilles.   

 

 

 

¶ 58% des sites sont touchés par au moins un des risques 13.  

¶ Y compris parm i les sites de niveau 4 , les marque urs de la rel®gation spatiale dont font lõobjet 

les bidonvilles  transparaissent . 12 sont aux abords dõune route ¨ grande vitesse ; 4 longent un 

chemin de fer  ; 2 sont install®s pr¯s dõune d®charge publique ; 1 en zone ino ndable et 2 ne 

sont pas accessibles aux secours en cas dõurgence.  

                                                      
12 Les critères ont été renseignés sur la base des connaissances et appréciations de la situation par l es médiateurs 

sanitaires. Les risques de zone inondable par exemple, ont ainsi pu être sous -estimés car les médiateurs  ne sont pas  

formés à cette question  et nõont pas conduit dõenqu°te particuli¯re pour y répondre . 
13 Sur le total des lieux dõintervention, 6 cumulent deux risques et 1 site en cumule 3. Aucun site nõest not® niveau 1 et 

donc ne cumule tous le s risques renseign®s dans lõ®valuation. Les différents risques présents sur les sites sont classés 

par ordre croissant ci -après: route à grande vitesse (17 sites)  ; danger de chemin de fer (6 sites)  ; accès impossible 

aux secours (5 sites)  ; abords de déch arge publique (4 sites)  ; en zone inondable (2 sites).  

1 6 24 22 

Répartition des lieux de vie par niveau d'insécurité de 
l'environnement  

Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Niveau 4 Niveau 5

Composition de lõindice insécurité :  

Á Situation du site aux abords dõune route ¨ grande vitesse  

Á Situation du site le long dõune voie de chemin de fer 

Á Situatio n du site aux abords dõune d®charge publique 

Á Situation du site en zone inondable  

Á Possibilit® pour les secours (pompiers, Samu) dõacc®der au site  

Pour chaque site, les notes obtenues ¨ partir de lõanalyse des diff®rents crit¯res sont ensuite 

additionnées p our calculer le score global en mati¯re de s®curit® / ins®curit® de lõenvironnement. Les 

scores des sites varient de 1 (environnement insécurisé) à 5 (qui correspond à un site qui ne comporte 

pas dõ®l®ments de danger tels que list®s ci-dessus dans la compo sition de lõindice). 
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2.3.6. Profil moyen des sites par département  

 Les grap hiques de la section ci -dessous nous permettent dõavoir une lecture territoriale des 

conditions de vie sur les lieux dõintervention. Ils représentent  les moyennes des scores obtenus pour 

chacun des 4 indices sur les différents sites dõun m°me d®partement (insalubrit®, acc¯s ¨ lõeau-énergie, 

accessibilit® aux services de sant® et dõacc¯s aux droits et ins®curit® de lõenvironnement). Bien que  

présentés différemment, les niveaux utilisés sont les mêmes que précédemment (soit du niveau 1 le moins 

favorable au 5 le plus favorable.)  

En 2015, le profil moyen des sites est le suivant  :  

 

¶ Des niveaux dõinsalubrit®, dõaccessibilit® aux services et dõapprovisionnement en eau et 

énergie entre 2 et 3 , soit relativement moyens.  

¶ Un niveau dõins®curit® ¨ lõ®quilibre entre les deux plus faibles niveaux dõins®curit® (4 et 5), qui 

sõexplique par le fait que 88% des sites sont réparties entre les niveaux 4 et 5 .  
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Étant donné que les colle ctivités locales (et en premier lieu les communes puis les communautés de 

communes) concentrent dans leurs champs de comp®tences les obligations dõassurer lõacc¯s ¨ lõeau 

potable , ¨ lõélectricité  et le ramassage des ordures  ménagères 14, il est important de préciser pour 

lõanalyse par d®partement que :  

¶ Les lieux  dõintervention dans les Bouches du Rh¹ne (13) sont concentr®s sur la seule 

métropole de Marseille.  

¶ Les lieux  dõintervention en Is¯re (38) sont r®partis au sein dõune même communauté de 

communes autour de Grenoble.  

¶ Les lieux  dõintervention dans le Nord (59) sont sur le territoire de la MEL (Métropole 

Européenne de Lille).    

                                                      
14 Voir article L.224 -7-1 et L.2224-13 du Code général des collectivités territoriales.  
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Un profil assez similaire au territoire de Marseille,  

Hormis une proportion un peu plus élevée de 

lieux de vie épargnés par les principaux risques.  

Des sites avec le plus faible niveau moyen 

dõacc¯s ¨ lõeau et énergie.  

Un score de 2 sur 5 en mati¯re dõinsalubrit® et 

dõaccessibilit®.   

Des sites qui présentent en moyenne de 

meilleures conditions que la tendance nationale, 
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Un score de 2 sur 5 en mati¯re dõaccessibilit® aux 
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Des sites qui ont des niveaux moyens dõacc¯s ¨ 

lõeau et dõinsalubrité moins bons que la tendance 

nationale. Avec cependant  un niveau élevé 

pour lõaccessibilit® aux services. 

Des sites qui enregistrent des conditions sanitaires 

assez similaires à ceux du Val de Marne, si ce 

nõest un niveau dõins®curit® moyen un peu plus 

fort (compris entre 3 et 4).  

Des sites qui ont des scores globalement dans la 

moyenne nationale, avec un niveau un peu plus 

faible dõacc¯s ¨ lõeau et lõ®nergie. 



 

30 

 
Évaluation opérationnelle du Programme National de Médiation Sanitaire (PNMS) ï Rapport dô®tude 2015 

2.4 Lõam®lioration de lõaccès à la santé visée  p ar la  mé diation 

sanitaire  

 

Les actions visant lõam®lioration de la sant® cit®es ci-dessous concerne nt principalement lõacc¯s aux 

soins et à la couverture sociale, le développement  dõactions de pr®vention et la mobilisation des acteurs 

de santé.  

 Cette partie me t en exergue les donn®es sur lõactivit® et les r®sultats de la m®diation sanitaire 

pour lõam®lioration de lõacc¯s ¨ la sant® des personnes vivant en bidonvilles. Ces données reflètent à la 

fois lõaction des m®diateurs ¨ lõ®gard des personnes suivies, mais aussi auprès du réseau local parten arial  

et notamment des acteurs de santé.  

Pour ce faire, lõ®valuation du PNMS sõappuie sur une fiche de recueil dõindicateurs communs qui est 

remont®e ¨ chaque fin dõann®e dõexercice par toutes les structures. Les fiches c onsacrées aux 

indicateurs dõacc¯s à la santé  se composent de multiples indicateurs qui renseignent ®galement lõacc¯s 

aux droits, ¨ la pr®vention, les activit®s des m®diateurs et lõ®tendue du r®seau de partenaires impliqu®s 

dans leurs actions.  

Les données qui rel¯vent dõune approche individuelle correspondent aux personnes suivies par les 

médiateurs  ð quõelles vivent ou non sur les lieux de vie dõintervention cibl®s analys®s plus haut. La notion 

de « personne suivie è sõappuie sur lõacceptation commun®ment établie au sein du PNMS 15. 

La mise en perspective des  données doit tenir compte du fa it que les  associations nõont pas toutes les 

m°mes modalit®s dõintervention - en termes de territoires et étendue des sites couvert s ; médiateur (s) seul 

ou en binôme  ; association de médiation sociale ou davantage médicale  ; travail avec une équipe 

pluridisciplinaire ou avec une équipe de bénévoles .  

 

 

Quatre angles dõanalyse pour appr®hender lõacc¯s ¨ la sant® ont été retenus  et renseignés sous forme 

de d onnées transmises p ar les médiateurs sanitaires  

¶ Protection sociale  

¶ Accès aux soins  

¶ Prévention  

¶ Mobilisation des acteurs de santé  

 

 

 

N.B : LõAĢAV et Médecins du Monde Lyon ont eu une vacance de poste de leur médiateur sanitaire 

respectivement de 6 et 5 mois sur lõann®e 2015.  

Aussi, bien que les indicateurs et leur modalité de recueil aient été consolidés et partagés au niveau 

national, les associations du programme sont parfois limit®es dans le niveau de d®tails quõelles peuvent 

alimenter du fait de leurs contraintes interne s dõintervention ou de leur outil de suivi a priori d®fini. Dans 

ce sens, certains projets de médiation (MdM Nantes) nõont pas pu distinguer lõaction du m®diateur de 

celle du reste de lõ®quipe (b®n®voles, parfois m®dicaux et param®dicaux) pour certains ind icateurs .  

 

  

                                                      
15  Cõest-à -dire, « les personnes avec lesquelles le m®diateur(e) sõentretient au moins deux fois pour la m°me 

prob l®matique de sant® ou dõacc¯s ¨ la sant® au cours de lõann®e. NB : une simple orientation sans par la suite un 

retour de la personne fait au médiateur ou une simple démarche administrative réalisée en permanence ne sont 

pas considéré comme du suivi  ». Voir fiche explicative du recueil de données 2015.  
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2.4.1. No mbre et caractéristiques globales des personnes suivies  

 En 2015, les 10 médiateurs sanitaires ont pu suivre un peu plus de 2500 personnes sur lõann®e. 

Cela représente une augmentation de 28% par rapport à 2014  et plus de 14% de lõensemble de la 

population cible au niveau national 16.  

 

 

 

 

Toutes les structures, hormis les deux ayant eu une p®riode dõactivit® restreinte du fait dõune vacance de 

poste, ont suivi davantage de personnes en médiation sanitaire.  

Toujours plus dõun tiers (39% en  2015, contre 42% en 2014) des personnes suivies vivent en Ile de France .  

 

                                                      
16 Selon la DIHAL dans son rapport dõoctobre 2015, environ 17 929 personnes vivent  « sur des campements illicites, 

bidonvilles et grands squats  » en France Métrop olitaine. Voir « Etat des lieux national des ca mpements illicites et 

grands squats» , octobre 2015,  DIHAL.  
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Á 41% des bénéficiaires du programme sont des enfants  (mineurs de moins de 18 ans), un peu en deçà des années précédentes (43%  en 2014 et 

47% en 2013).  Trois structures du progra mme (Aréas, Médecins du Monde Nantes et Roms Action) suivent environ  50% dõenfants.  

 

Á De manière générale le suivi des jeunes enfants tient toujours une part important e, puisque 52% de ces enfants suivis ont moins de 6 ans . 
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2.4.2. Ac cès à la protection socia le  

 Les donn®es relatives ¨ la protection sociale concernent ¨ la fois lõacc¯s ¨ la domiciliation 

administrative et lõouverture des droits ¨ lõassurance maladie des personnes suivies.  

 

¶ En moyenne sur lõensemble des sites, 73% des personnes suivies ont ac cès à une 

domiciliation administrative  mais il faut noter de très grandes variations selon les sites .  

¶ Cinq associations du PNMS sur huit,  interviennent dans des contextes où entre 75% et 100% 

de leurs bénéficiaires ont pu accéder à une domiciliation .  

¶ Les associations implant®es dans le Val dõOise, la  Seine-Saint Denis et le Val de Marne 

(AĢAV, MdM Saint-Denis et PUI) enregistrent les plus faibles taux de personnes suivies 

b®n®ficiant dõune domiciliation.  

 

 

Cependant , ce résultat de 73%  est à relativis er au regard du caractère fondamental et sine  qua  non de 

lõacc¯s ¨ la domiciliation dans lõouverture des droits sociaux. Aussi, ce taux ®lev® dõacc¯s ¨ la 

domiciliation cache les difficultés auxquelles font face les associations du PNMS dans 

lõaccompagnement des personnes.  

Lõacc¯s ¨ la domiciliation de droit commun par le biais des Centres Communaux dõAction Sociale (telle 

que prévue dans la loi e n premier lieu) reste difficile et minoritaire . Certains CCAS qui domicilient le font 

suite ¨ lõaction dõinformation, de plaidoyer voire de recours en justice dõassociations du programme. 

Dans ce sens, Médecins du Monde Nantes, a obtenu que la commune de Couëron domicil ie les 

habitants des bidonvilles de son territoire après une condamnation en référé en avril 2015.  Dans 

lõagglom®ration grenobloise une seule des quatre communes sur lesquelles des personnes suivies 

résidaient en 2015 rendait pleinement accessible lõacc¯s ¨ la domiciliation. Les autres CCAS 

conditionnaient lõacc¯s ¨ la domiciliation ¨ des crit¯res restrictifs (bilan de la situation et du suivi social 

assur® par lõassociation qui oriente ; interprétation restrictive de la notion de «  lien à la commune  » ; 

domiciliation AME) ou soldaient lõinstruction par un refus. 

En ce sens, lõorientation des personnes suivies au sein du PNMS pour lõouverture dõune domiciliation 

sõappuie pour beaucoup sur les r®seaux dõassociations caritatives et de solidarit® agr®®es par la 

préfecture. Parmi les principaux organismes cités  : le Secours Catholique, la Croix Rouge, Emmaüs , la 

Fondation Abbé Pierre.  
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¶ 59% des personnes suivies au sein du PNMS (soit 1513) ont des droits ouverts ou en cours de 

renouvellement ¨ lõassurance maladie.  

 

¶ Certaines associations enregistrent des taux bien en dessous de la moyenne du programme, 

38% des personnes suivies par lõAĢAV et 29% par PUI b®n®ficient de droits ¨ lõassurance 

maladie.  

 

 

Il est important de préciser que ce nombre de 59% reflète la situation des personnes suivies telles 

quõ®valu®es ¨ un moment T par les m®diateurs sanitaires et prend en compte à la fois les droits obtenus 

et ceux en cours de renouvellement. De ce fait, lõindicateur ne renseigne pas si les personnes ont eu des 

droits de mani¯re effective et continue toute lõann®e17.  

 

¶ La grande majorité de s personnes avec des droits  ouverts sont b®n®ficiaires de lõAide 

M®dicale dõEtat (87%) - éligible pour les personnes en situation irrégulière présente s sur le 

territoire français depuis plus de trois mois.  

 

¶  8% des personnes suivies par les médiateurs sanitaires ont des droits ouve rts à la CMU  de 

base (en grande majorité par MdM Nantes ). Ces ouvertures de droits CMU correspondent 

souvent à des travaux maraîchers (les personnes sont affiliées à la MSA), où résultent de la 

cr®ation dõauto-entreprises (les personnes sont alors affiliée s au RSI)18. 

 

                                                      
17 ć titre dõexemple, des personnes qui ont d®pos® un dossier de renouvellement peuvent se retrouver en rupture de 

droits et contraintes à un accès aux soins identique à  celui de  leur arrivée en Fr ance, lorsque lõinstruction du dossier 

de renouvellement intervient apr¯s la date dõexpiration de leurs droits.  
18 MdM Nantes pr®cise que, pour autant, une majorit® des personnes b®n®ficiant de la CMU de base nõont pas de 

CMU complémentaire.  Cela induit u n reste à charge important pour les personnes et beaucoup renoncent alors 

aux soins (car elles ne peuvent ni sõacquitter du ticket modérateur  en médecine de ville, ni honorer les factures 

hospitali¯res que beaucoup reoivent ¨ la suite de soins ¨ lõh¹pital). La complexité des démarches, des 

changements de caisses, la difficult® dõobtenir certaines pi¯ces demand®es (avis dõimposition, relev®s de capitaux 

plac®sé), les d®lais dõinstruction des demandes, lõabsence de suivi social pour certains dõentre eux et la barrière de 

la langue font que lõouverture de droits ¨ une compl®mentaire devient un v®ritable parcours du combattant. 
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 Les associations constatent de mani¯re partag®e les difficult®s dõacc¯s ¨ lõouverture des  droits  

auxquelles font face les personnes et les travailleurs sociaux/ médiateurs qui les accompagnent  : une 

durée de traitement des dossiers par la CPAM qui dépasse le cadre prévu par la loi  ; des pratiques de 

guichet qui font barri¯res ou des demandes de pi¯ces justificatives abusives qui obstruent lõinstruction19. 

Les médiateurs affectent une part importante de leur travail de suivi pour informer les  personnes sur leurs 

droits, constituer seuls avec elles ou en appui de travailleurs sociaux leurs dossiers dõouverture de droits ou 

assurer un accompagnement physique pour suivre lõavanc®e et les al®as des d®marches. 

Parmi les bonnes pratiques, on relève la mise en place de partenariats avec les Caisses Primaires 

dõAssurance Maladie,  dans le cadre de permanences conjointes pour la constitution de dossiers comme 

dans le cas de lõAĢAV, ou simplement dõespaces de dialogue pour échanger sur les difficultés .  

 

  

                                                      
19 Les associations présentes au comité de pilotage de décembre 2015 ont partagé à nouveau ce constat et ont 

soulign® quõen d®pit de la remontée de ces freins à la DSS en 2014, les situations vécues sur les territoires ne se sont 

pas améliorées voire dégradées.  




































































